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MESDAMES. MESSIEURS.

Le rattachement des crédits des routes et voies navigables au
budget du ministère des Transports marque sans doute la reconnais
sance des liens existant entre la réalisation des infrastructures et la
interventions réglementaires et financières relatives aux transports ;
mais il a aussi pour objet d'assurer une meilleure coordination et,
donc, une plus grande efficacité de chacun des grands moyens de
transport : rail, route et voie d'eau.

Cette réforme s'inspire manifestement des conclusions du rap
port Guillammat qui, sans constituer la politique officielle des pou
voirs publics, traduit cependant la volonté d'une perspective globale
où l'articulation des moyens de transport se résout dans une concur
rence accrue et, à travers celle-ci, dans un effort de vérité des prix.

Mais oe» préoccupations libérales ne peuvent méconnaître les
caractéristiques propres à chacun des grands moyens de communi
cation, notamment en ce qui concerne les possibilités de gestion :
ainsi que le souligne le rapport Guillaumat, tandis que dans le trans
port ferroviaire c'est l'usager qui se voit imputer les dépenses d'in
frastructures, celles-ci sont essentiellement financées par la voie bud
gétaire pour les transports routiers et fluviaux.

Compte tenu de cette spécialité des routes et voies navigables,
on ne peut guère apprécier la portée pratique de certaines recomman
dations comme la tarification à l'équilibre budgétaire.

Toutefois , c'est dans cette perspective que les auteurs du rap
port proposent la mise en place de centres de gestions des infrastruc
tures au statut juridique encore indéterminé — établissement public,
simple compte de gestion... — disposant d'une assez large autonomie
et dotés d'une comptabilité propre. En ce qui concerne les secteurs
différenciés que sont les transports routiers et les transports de navi
gation intérieure, pour lesquels les recettes d'usage des infrastructures
ne sont que d'origine fiscale, la part de ces recettes revenant à un
centre de gestion serait égale aux coûts marginaux sociaux corres
pondants, augmentés, le cas échéant, de péages d'équilibre.

C'est ainsi qu'est suggérée la création :
— d'un centre de gestion unique pour les routes nationales et

les autoroutes non concédées ;
— un ou, éventuellement, deux centres pour les voies navi

gables ;
— un centre de gestion par département pour les voies dépar

tementales.
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Il n'en reste pas moins que, d'une façon générale, le rapport
met l'accent sur une certaine autonomie des financements, qui sup
pose l'affectation de la fiscalité spécifique pesant sur les transports.
Une telle organisation financière — qui s'applique d'ailleurs mieux
aux routes qu'aux voies navigables — se traduirait par un retour aux
principes qui ont présidé à la création du Fonds spécial d'investisse 
ment routier — F.S.I.R. : il est clair, en effet, qu'aujourd'hui ce
fonds n'a plus rien d'un vrai compte d'affectation spéciale, puisque
ce sont les recettes qui sont adaptées aux investissements dont le mon
tant est déterminé en fonction de la conjoncture et non les investisse
ments qui s'adaptent aux ressources affectées.

Ainsi , malgré la priorité reconnue aux investissemnts d'infras
tructure par les pouvoirs publics, force est de reconnaître que l'effort
financier n'a connu depuis 1972 qu'une croissance très faible en
francs courants qui marque bien souvent des réductions drastiques
en francs constants.

C'est ainsi que l'on constate que, non seulement il a fallu repor
ter l'échéance du programme d'action prioritaire n° 6 relatif & la liaison
mer du Nord - Méditerranée, mais encore que la réalisation du pro
gramme autoroutier de juin 1977 n'est pas assurée, tandis qu'apparaît
manifestement déficient, l'entretien de certaines parties du réseau,
aussi bien en ce qui concerne les routes que les voies navigables.

Telles sont les considérations générales que votre Commission
désirait faire avant de procéder à l'examen des crédits des routes et
voies navigables.



ÉVOLUTION DES CRÉDITS DE LA DIRECTION DES ROUTES ET DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

(Ea *mo« M fnaa.)

ItI ri»N Bmni
tnt

TM A—tedri TM

Autoroutes de liaison » 1.43S 1.435 » 1570 1ir

Rase campagne et D.O.M 116,2 1.125 1.241.2 123.1 1.2*0 IJ63.1

Milieu urbain » 900,8 900,8 » I J073 1-073

Développement de l'infrastructure 116,2 3.4603 3.577 123,1 3383 3.706.1

Renforcement* coordonnés H6Ï 498,4 498/ » 5783 57M

Entretien » 6M 9028 M0.9 177,2 1m1

Viabilité hivernale 733 » 73,6 763 » 763

Parcs et centres autoroutier* 253 38,7 18,1 26 44.1

Entretien 922,7 5903 1J1W 9753 781.5 1.757,1

Sécurité et circulation 47 346,7 393,' 48.7 397,1 4453

Formation des conducteur* 113 » 113 127 » 127

Équipement et exploitation 160 346,7 506,7 175,7 397.1 5723

Total 1.1983 4J98.3 5J97A 1.274,4 4.7613 6.036

(Variation* en pourcentage) » (+ 63) (+•3) (+ 73)



I. — LES ROUTES

Si le budget des routes, qui doit atteindre pour 1979 plus de
6 milliards de francs, compte tenu des crédits du Fonds spécial d'in
vestissement routier, a été multiplié par 2,25 en francs courants de
puis 1968, l'évolution en valeur réelle apparaît défavorable, puisqu'il
baisse, en francs constants, de près de 10 % . Comme le démontre le
graphique figurant en annexe, la diminution atteint même plus de.
20 % par rapport à 1972 et 36 % par rapport à 1975» année au
cours de laquelle avait été mis en œuvre le plan de soutien de
l 'économie. La chute a été particulièrement brutale de 1977 à
1978 puisque, toujours en francs constants , les crédits diminuent
de plus de 20 % .

Dans ces conditions, l'augmentation de près de 8 % des crédits
gérés par la Direction des routes pour 1979 n'apparaît guère satis
faisante car elle permet à peine le maintien des dotations en volume.
En outre, les crédits diminuent de 1,6 % en moyens de paiement, soif
d'à peu près 10 % en francs constants, ce qui ne peut que contribuer
à perpétuer la crise que traverse actuellement le secteur do travaux
publics.
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ÉVOLUTION DES CSXDITS DES PftOOKAMMXS DTNTEETIEN (!973-1979)

Mm tm
• m

ht*m m
- m hm m

M

1972 453.1 100 455.1 100 SU 100 SOLS 100 99U 100

1975 505.2 101,2 453j6 903 56.5 100 49 1463 13643 973

1974 530 99 5223 893 55i «3,3 343 140 1213 93

1975 :
— PrfvMoo* initiale*
— Après plan de développe

ment de l'écooocnto......

7144

1.150,5

1083

1743

6213

8563

94.5

1303

32

32

70

70

324

32.1

73

73

1.4193

2X903

99.1

146

1976 730 103,1 740 101,7 <6 <0,1 43 883 1399 1003

1977 (prtvtaion»initiale» camp*
râbles «ux annflm piioédeau]

*-« - - t M lit - • --• rrevstioïkt tnitiaiBS après
reclaMcment dea dépenses

— Fonds d'action conjonctu
relie

(600)

586,3

163

743

73,1

»

(8903)

826,4

»

111 .

103.1

»

(69)

613

»

76

673

»

(46.1)

46.1

»

86

86

»

(1.605,4)

1320.4

163

913

«7

»

Total 7513 93,7 826,4 103,1 613 67,9 46,1 86 1.685,4 96.5

1978 498,4 573 9023 1033 733 71.7 38.7 66.4 13133 793

1979 (projet) 5783 613 1J057.2 112 76.6 713 45 71 1.757.1 «5.4
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A. — Les programmes d'entretien.

Le tableau ci-joint donne l'évolution depuis 1972 des crédits
affectés aux programmes d'entretien en francs courants et en indice à
francs constants. C'est ainsi qu'à l'augmentation de 70 % en valeur
nominale correspond une diminution de près de 20 % en volume.
Cette évolution défavorable ne touche pas cependant les crédits
d'entretien proprement dits qui atteignent l'indice 104.

En fait, les crédits prévus pour 1979, qui sont en croissance
de plus de 16 % pour se monter à 1.757 millions de francs ne per
mettront pas de rattraper le retard ainsi accumulé.

Les renforcements coordonnés.

La baisse générale de l'effort financier a surtout été sensible
pour les renforcement coordonnés dont les crédits ont diminué, en
francs constants, de plus de 40 % de 1972 à 1977, après s'être main
tenus jusqu'en 1976, grâce aux efforts réalisés dans le cadre du plan
de soutien de l'économie : l'indice en volume, qui avait atteint 175
en 1975, était retombé à 103 en 1976 et 94 en 1977, malgré l'inter
vention du Fonds d'action conjoncturelle, pour atteindre 57,3 seule
ment en 1978.

Sur le plan des réalisations physiques, le tableau ci-dessous mon
tre un net ralentissement des réalisations .

Aria
naforrf «w M

IHtoMn Mfmi
m On ramée

1971 1.700 34ÛÛ

072 1.400 4J00

071 1350 5JU

974 1JD70 7A2D

075 2.560 KLin

976 1.350 11330

977 1.350 1218)

[978 tCvlttfi) KAÏ 13.700

1979 iprtvmoat; uo 14J3Q
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Les crédits prévus pour 1979 atteignent 5783 millions de francs ,
soit une augmentation de plus de 16 % . Cette augmentation substan
tielle ne devrait permettre d'augmenter les réalisations que de 50 kilo
mètres de plus par rapport à 1978, soit 850 kilomètres. A la fin de
1979, ce sera tout de même la moitié du réseau national routier qui
aura fait l'objet de renforcements coordonnés.

Les crédits d'entretien du chapitre 35-20.

Parmi ces crédits d'entretien, ceux relatifs à l'entretien propre
ment dit connaissent une évolution plus satisfaisante que ceux affectés
à l'amélioration de la viabilité hivernale ou à l'entretien des parcs et
des centres autoroutiers.

OPÉRATIONS D'ENTRETIEN (1972-1979)

1*71 tm tm tm m tm tm lf7S
pMrhobv

1179
pavillons

t. Crédits (1) (en millions de franc* courut*)
- Entretien des A.R.N.C. et voies aiaimiMe 20 40J S6.f 70 « 104.8 148.7 176.8 5W

- Entretien préventif des RjN ■ ni 128.7 192.7 2SSJ8 YIB* 393.8 48fi

- Entretien curatif des R.N. ;

Dont ;

- Dotation courant$ 231.S 163jt 198,9 205 176J 141J 135J 145J

- Grotstt réparations I6J.J 99,2 m 306,6 80,3 46J 45f6 24

Total 3933 263 288,7 51 1fi 256,6 188 1803 169,3

9 . finMiM m» Iilrmïtr*

(rafrancs wunaa;.

- Entretien des A.R.N.C. et voies assimi
l<es m 29.40Û 48.700 31.100 74.800 91.400 121.400 141.400 170.000

- Entretien préventif des R.N » 23.900 24.300 26.400 31JOO 33.400 30.800 36.500

- Entretien curatif des R.N 5.400 7£30 10.750 21.800 12.300 10.150 10.500 10.300

1 physiques

uongucun ccovicnuc* en momeur*).

- A.LN.C. et voles assimilées 131 MÛ A3t li»7 ! rvu 1.147 1m 1.250 1.350

- R .N. soumises A entretien préventif (4) . » 3 236 5303 7.311 9.125 11J53 12.796 13J12

- R.N. soumises I entretien curatif 72.968 33.824 26.848 23.498 20.823 18.516 17.189 16.474

(1) Non compris t crédits affecté i certains équipements (éclalrafe, tcJ ainsi qu'à 1* subvention 1 l* ville de Parla.
(3) Y compila ta cridlta attribué* as tttrt de 1*. opération soutien ».
(3) AJLN.C. : (ctonuM non concédées .
(4) Non compris ta sections dont l'entretien préveotlf cet décatf (chanters en coun etc.).
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En effet, tandis que les dotations affectées à ces deux dernières
actions diminuaient de plus de 30 % en volume entre 1972 et 1977,
celles consacrées à l'entretienétaient en augmentation lente mais cons
tante pour atteindre l'indice 103,8 en 1977.

De telles constatations appellent plusieurs observations. En pre
mier lieu, il est probable que les évolutions seraient encore plus défa
vorables si l'on tenait compte non de l'indice I.N.S.E.E. de la hausse du
prix de la formation brute de capital fixe par les administrations, mais
de l'index T.P. 343 relatif aux coûts des travaux routiers. En second
lieu, l'effort effectué en matière d'entretien résulte directement, ainsi
qu'en témoignent les tableaux ci-joints, de la politique des renforce
ments coordonnés qui suppose un développement de l'entretien pré
ventif, dont le coût est beaucoup plus élevé que celui de l'entretien
curatif traditionnel. En dernier lieu, votre Commission constate
que si, pour 1979, l'effort est poursuivi pour ce qui est de l'entre
tien proprement dit, dont les crédits atteignent 1.057,2 millions de
francs, il n'en est pas de même en matière de viabilité hivernale
dont les dotations — 76,6 millions de francs — sont en croissance
faible de 4 % par rapport à 1978.

Les tableaux ci-joints donnent la ventilation par région des
crédits de programme entretien ainsi que certains indicateurs phy
siques de résultat.
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RtfAKTITfON DES CUDITS D'ENTRETIEN PAK MCIONS
(Y wmI* lai tm* 4$ iiiiiwé m «Mb la wfiwilM an tfcmiilii 4* Ml)

AtMwt é» piotimmu + dfptmtt ordiném.
(branditn)

nn im m '" ai11 m» un itrnm m/m

01 Nord AD1 n «n MfIT 12MÛ 1*116 152.9 fi

f17 Rb»*nfi* 1K1M 71.510 71 1« 17 7)1 9.17« 27.7» 24.73K nu 1IU-1

[11 Région parisienne 55U7I «177 71.737 73JOB 24.9» 122J31 1&1J72 A/J 164,1

ru C*t>tN 2AW7 71JM « 771 77D17 17.BM 3IM1 1MJ liJ

M Haute-Normandie 11 1« 1.111 11 1H IMI 9.975 11JA) ^U/./ UBJ

M lîimi riirnianrUn im iw 7nn 13.870 1D.Z2D 17JU3 17.72U ajd laJ

TM Bretagne 11X74 9iM2 11.714 1V7W ■.119 23.«)/ 1HJ

m Pim M loin 11711 12.111 «« 23.W1 •JfU 24./ 11 3U.13J 2».« IWJ1

m WftHrtwJTfnwm ... a m 71N1 «HU 11151 41144 I4M1 1 /.42d I /3J» 1IU

in 1 Iwrtudn 7797 4719 11479 7MD 2.«a 8Jto I2AI1 I /.J.4 111j4

Il Aquitaine llftll « M4 19.im 2DA1I 1D.WO 21.J2B 2VJU AN./

17 MfH.PWiHéaJ IX «7« 14 in 19379 Z1j4H 14JU unil 4U_m9 21JJI 1IBJ

Il CMflfAfM 7R7XZ 77U7D 22JD1 MAM BJ23 19.112 J4JH2 1JUA DJ

14 liwniM 31714 24.7» U1VI 4G/194 Bjan 44.779 41JI/1 VU/JI «1.1

19 Alsace 7 407 «va 19m 1AU74 f.lMI 17 IKn7 19.7 /4 21U4 71

IR FfM^ATiMlTA ... 1I in1 11 6VI 2D419 24M7 AM9 7n 9in 1M17 192JI »9

17 Bourgogne 1f3in 16.419 2DJA7 19M1 14.4441 16 317 2UjW4 U7J f7.7

IR Auvergne 1RU9 11JID9 1U13 1 7.1 m 9./» 1QJ4Z njj/ UJ MX

19 Rhône-Alpes 41.92B 9X481 U.7M MJ2Q 22.WU hX.771 74.41( 1BU.1 89J

m Languedoc ... 1 7 IDHJ 2M7RU 2D497 un 114W min HJ) 49

71 Pnfnmrn Côte d'Azur in 741 19WD la. 1X7 39.976 22J25 39AK5 9un l /O.l Xft

77 [ Vme . ferai nH7D n.94 1 4 Mil 3.VJ9 41199 7JA4 17B W 9

n n M il nin 11JHD 20.119 74942 9.72D 71 292 2D.79D 19<U 99 9

Dlyers 8^47 IJW 3J30 ZZ.14S 50.03 I 90.4)7 *w,7 227J

Total 437JZ51 442.825 532.821 603.84) 234543 702.375 823.343 188,2 98.1
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Noobre dekfl dîtaMm itnfoccét u 1* janvier 1978.
Nord 495
Picardie 904
Région parisienne 382
Centre 1.065
Haute-Normandie 531

• Basse-Normandie 401
Bretagne 507

■ Pays de la Loire 796
Poitou-Charentes 618
Limousin 429
Aquitaine 689
Midi-Pyrénées 932
Champagne 957
Lorraine 796
Alsace 331
Franche-Comté 715
Bourgogne 559
Auvergne 545
Rhône-Alpes 1.188
Languedoc 421
Provence-Côte d'Azur 365
Corse 120

Total 13.746

Y compris itinéraires hors programme de renforcements (chaus
sée* neuves ou en bon état).
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ÉVOLUTION EN FRANCS COURANTS ET EN FRANCS CONSTANTS
DES CRÉDITS DU PROGRAMME DES DÉVELOPPEMENTS DE L'INFRASTRUCTURE (1972-1979)

CowtrMtfM

m tm
ém Han
mt> M

iw cappi

Aattondaa

Ct llUMlwi

4» it «Ma

Tool
Mntoppnnal

de rWMncai

le

«• Iraaa la haa

la
■ItlHw
* fnaa

Mm

Ea IMn

la
■Mus

*t fnaa
IIU1MII

lOâM

Ea (naci

«OMI—

la
aOUcn

de IMM

lafl

la (Mae*
»nagea»

1972 39« 100 1.100 100 1.484 100 2.979 100

1973 657,2 1513 1.191 983 1.537 943 3385,2 103,7
1974 78J.7 154,6 1395 98.6 1 .633 85.5 3.813,7 993

1975

- Prévisions qna is7.s 1.429 x9.q 1 *n* 711 1 tm StQ2

- Aprte pian de dmloppcment de 1 ceo
nomie 900 1373 1.978 1243 1.698 79,2 4.576 106,4

1976 1.065 168.7 1313.9 74.7 i 392.6 67.1 3571.5 83.4
1077 /irMtlMM initiales MUMMMM aux

IOD.I (1.317) DB ■HJ.9 I iD. 1

— MMtuwi tnIHalM a«wM w^litumawt d<

dépenses 1.1 / 3.1 IDÔ /U.I IJU33.4 4UJ DS.4

- Fonds d action conjoncturelle » 5M.B 280 931,8

Total 1.260,1 181,1 1.925 99,4 1335.4 51.1 4 5203 86,2

1978 1.435 190,1 1.241,2 59 9003 31,7 3.577 623

1979 (projet) 1.270 135,1 1363,t 59.7 1.073 34,9 3.706,1 60
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B. — Les programmes de développement
de l'infrastructure.

Les crédits de modernisation de l'infrastructure connaissent une
évolution tout à fait semblable à celle des crédits d'entretien : la
hausse nominale des dotations, très importante en 1975 et 1977,
compte tenu des opérations financées dans le cadre du Plan de soutien
et du Fonds d'action conjoncturelle , dissimule une forte baisse en
valeur réelle : l'ensemble des crédits destinés jx programmes déve
loppement de l'infrastructure ont ainsi diminué de 37,2 % en francs
de 1972 à 1978.

Les crédits prévus pour 1979, d'un montant de 3.706,1 millions
de francs, en hausse de 3,6 % par rapport à 1978 , ne devraient pas
permettre de renverser cette tendance puisque la baisse en volume
devrait atteindre 40 % par rapport à 1972.

Cette situation, globalement défavorable, masque des évolutions
divergentes en francs constants : tandis que les crédits des autoroutes
croissaient de plus de 55 % , ceux affectés au réseau national et au
réseau urbain diminuaient respectivement de plus de 40 % et de
65 %.

On a donc manifestement sacrifié l'amélioration du réseau
urbain et du réseau routier de rase campagne au développement du
réseau d'autoroutes.

Le programme autoroutier.

En revanche , et ceci constitue le seul motif de satisfaction de ce
budget, il semble que l'ambitieux programme autoroutier défini en
1977 puisse encore être tenu malgré les craintes dont la presse s'est
faite largement l'écho, les seuls retards constatés jusqu'ici étant dus
aux mauvaises conditions climatiques .

Les crédits prévus en 1979 pour les autoroutes semblent toute
fois marquer le pas puisqu'ils diminuent de 11,5 % en francs cou
rants et très probablement de plus de 18 % en francs constants .

Les réalisations physiques en 1977 ont été de 228 km d'auto
routes en rase campagne et 76 km de voies rapides urbaines , soit
un total de 304 km.
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RÉSEAU AUTOROUTIER

RétUwttM M profeti.
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Pour 1978, ce serait seulement 254 km d'autoroutes de liaison qui
seront mis en service au lieu des 370 prévus par suite du mauvais
temps :

A 8 Le Paillon — La Turbie-Ouest 7
B 9 Narbonne — Rivesaltes 49
A La Ferté-Bernard — Le Mans 40
C 27 Ascq - Orchies 17
A 36 Besançon-Ouest — Séchin 35
A 41 Annecy-Sud — Annecy-Nord 5
A 51 Déviation de Venelles 6
B 52 Pas-de-Trets — Ch&teauneuf-le-Rouge .. 12,8
A 61 Carcassonne-Est — Narbonne 48
A 63 La Négresse (Biarritz) — Bayonne-Sud . . 5
B 71 Clermont-Ferrand (Lussat — Thiers) (y

compris la bretelle de Lempdes) 29
Total 254

Les sections retardées en raison des intempéries sont les sui
vantes :

A. 36 Gendrey-Besançon-Ouest 16
A. 41 Pontcharra-Chambéry-Sud 16
A. 61 Langon-Marmande 36,5

Marmande-Buzet 29
Toulouse-Villefranche-du-Lauragais 28

A. 63 Cestas-Mios 10
B. 63 Mios-Facture 11

Total 146

En 1979, il est prévu de mettre en service les autoroutes de liai
son suivantes :

A. 8 La Turbie-Roquebrune 6
F. 11 Le Mans-Vitré (La Gravelle) 98
A. 36 Gendrey-Besançon-Ouest 16
A. 36 Mulhouse (RN 442)-Echangeur de Peu

geot 4
A. 41 Pontcharra-Chambéry-Sud 16

Annecy-Nord-Villy-le-Pelloux 7
A. 42 Lyon (Neyron)-Saint-Maurice-de-Beynost 6
F. 42 Rocade-Nord-Est de Mâcon (RN 6-

RN 79) 6
A. 61 Langon-Marmande 37

Marmande-Buzet 29
Toulouse-Carcassonne-Est 94

A. 63 Bayonne-Sud-Bayonne-Nord 6
Cestas-Mios 10

B. 63 Mios-Facture 11
A. 71 Orléans-La Source 6

Total 352
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Compte tenu de la soixantaine de kilomètres de voies rapides
urbaines dont la construction est prévue, ce serait plus de 400 kilo
mètres d'autoroutes qui devraient être réalisés .

Le tableau ci-joint donne l'évolution des crédits de développe
ment de l'infrastructure depuis 1972.

ÉVOLUTION DES CRÉDITS DE MODERNISATION : RASE CAMPAGNE ET MILIEU URBAIN
1972-1978.

Autorisations de programme.
(En milliers M francs)

1*72 im 1974 I97S 1*7« 1*77
1*71 1*77/1*72 1*77/ 1*71

91 Nnirf 117*76 1 £4.700 131JW2 200.104 138.884 85.029 61.260 61J6 42.4
tTl Picardie 29*41 37.797 33-101 82247 15368 51.804 15*73 173* U

il HiwvFrsncx 733.070 763.218 745.560 811JÎ29 660372 582300 318249 / 9.4 11J

f>4 Ontr» 76.275 77012 *rj*T7 541126 33.8O6 51.072 55.773 07.7 MJÔ

M Hntt&Normanffle 49.748 40910 21-573 78367 58.146 38.475 37263 773 48.9

06 luuANmmindie hon P.R.B. . . 17D2Q 11 450 45.141 66.482 11.478 37301 19.009 110.0 56,1

07 PSR 164.578 150968 504J35 284JJ66 941.507 270jQ0U 25QIAAJ 104 93

08 Pays de la I/ire hors P.R.B. . . 58.821 79.952 81.194 109.066 90.753 79.014 74.743 1343 72

09 Pflitriu-Charentei 32200 11.704 37347 80205 49.335 61.448 54.730 19LB 70A

10 LlmctiKm (fl 22.279 18350 32.830 106.081 » » » » »

1 1 AâiiitAiM 71.792 89.854 95.357 129.401 78.724 59.080 01 327 83.1 40.1

12 Midi»Pvr£né£i ( il 73.190 76D51 82.141 81309 50271 95.179 52.934 130 1142

11 Chfl 32.483 61.800 104385 126279 30.654 60.693 22.975 186JI 48

14 I «MTtlflÉ 127330 93.793 126.612 141.609 47-801 148215 76.756 116.4 97.7

15 Alsace 49.004 42.730 32275 66.077 72300 96.408 85.855 196.7 145.9

16 FrtnchMûmté 8281 35.920 23JD74 15*75 15244 40.973 16D42 494.7 1142

17 Bûunûafi 44.889 54.151 43.849 87.606 42.932 37.790 66H2D 84.1 43J

18 Auverena (il 43.078 44.070 40.474 112297 » 3.933 4.70G 13.0 53

19 RhAne-AlBM ( 1 ) 156JD81 160.72U 118.723 205 .657 199.933 133.19U 196.103 842 64.7

20 LtfinfdûC fil 34200 45.89U 59.447 97554 26594 42J»G 40239 1253 43.7

21 PmvencMJfite d'Azur 220.170 209392 246.722 1591151 136.695 103.187 90.113 46Jl 64J

22 Confi 7.950 1222V 22JD03 32.817 2129G 26.701 41.111 336.0 813

P.R.M.C. » » » » 125.00C 250JXW 250«X » »

Totaux 2.205.768 2 .311316 2386.730 3.161.145 2.167.887 2J58.1M 1A95.090 106,9 70

(1) Tint cea 5 réfloM, tef chiffre» Indiqué! A pcrtv de 1971 ne comprennent pu le» dotation» qui leur ont été ittribuéta «a tttr* 4a pim
routier MamK central et qui tout legreupéei eoue te rubrique P.RJA.C.

En ce qui concerne la situation financière des sociétés d'auto
routes, on peut noter :

- qu'il ne semble pas avoir été trouvé de solution à la crise
de la Société des autoroutes Paris-Est-Lorraine (A.P.E.L.) dont les
recettes de péage, d'un montant de 150 millions de francs, sont ma
nifestement insuffisantes pour lui permettre de faire face à ses
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charges. Le Ministère évoque, de façon d'ailleurs allusive, des études
en cours destinées « à déterminer les différents concours financiers
de l'État et des actionnaires de l'A.P.E.L. qui permettraient de main
tenir la trésorerie de cette société pendant les premières années
d'exploitation, jusqu'à ce que les recettes parviennent à équilibrer
les charges » ;

— que d'autres sociétés comme la Compagnie financière et
industrielle (COFIROUTE) qui exploite les liaisons Paris-Le Mans
et Paris-Poitiers , bénéficient d'importants soutiens financiers de
l'État : deux avenants récents (novembre 1977 et mars 1978), défi
nissant les modalités financières de réalisation des sections Le Mans-
Rennes, Orléans-Bourges et Angers-Nantes, ont prévu un apport glo
bal de l'État de 540 millions de francs, soit environ le quart des
investissements.

En définitive, le réseau français devrait atteindre plus de
4.600 kilomètres ( 1 ) en 1978 et 5.000 kilomètres (2) en 1979, ce
qui devrait permettre à la France de rattraper une fraction de son
retard par rapport aux autres pays européens.

Le réseau routier national et la voirie urbaine.

L'augmentation de 9,8 % des crédits prévus pour 1979 en vue
de l'amélioration et l'extension du réseau routier en rase campagne
devrait se traduire, compte tenu de la hausse des prix, par un léger
rattrapage en francs constants . Ces crédits servent essentiellement à
financer les programmes régionaux.

Ainsi , les réseaux routiers du Massif central et de la Bretagne
continuent d'être dotés d'environ 250 millions de francs, conformé
ment au P.A.P. n° 5 .

On remarque toutefois que les dépenses de 1977 et 1978 sont
légèrement inférieures aux prévisions par suite, d'une part, du carac
tère nécessairement aléatoire des prévisions et, d'autre part, de la
nécessité de faire face concurremment à des dépenses relativement
importantes pour les programmes d'action prioritaire d'initiative
régionale. Le taux de réalisation du P.A.P. n° 5 demeure cepen
dant satisfaisant , puisqu'il devrait passer de 33 % à la £m 1977, à
53 % à la fin 1978 et 72 % environ à la fin 1979 — 1.510 millions
de francs étant prévus pour 1979.

( 1 ) Dont 3J0Û kilomètres d'autoroutes de liaison.
(2) Dont 3.850 kilomètres d'autoroutes de liaison.
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Prévus par le VII* Plan, les programmes d'action prioritaire
d'initiative régionale (P.A.P.I.R.) présentent l'avantage de permettre,
à l'initiative des établissements publics régionaux (E.P.R.), d'accé
lérer la réalisation des travaux auxquels les régions tiennent tout
particulièrement.

Les accords de financement conclus actuellement entre l'État et
les E.P.R. dans le cadre des programmes d'action prioritaires d'initia*
tive régionale relatifs aux investissements routiers portent sur 14
régions.

En ce qui concerne les investissements sur routes nationales, le
montant global des engagements pris par l'État, par les E.P.R. et
par les collectivités locales, pour chacune des régions concernées, est
indiqué dans le tableau suivant :

FINANCEMENT DES P.A.PJX.
(la irninaa d* francs)

flimli
tmnm
à IN »
Ita

P.A.PJJL)

AOmtt

kft

un

m

Ml

«

M»

(1)

IMI

(0
tm m

cumMiXi
lotsltt

Nord 109 109 16,630 103 3,714 33,157
(39,251)

38371
(39.251)

Picardie 303 304 11,750 » 12326
(12300)

5,719
(5,774)

1U041
(17,974)

Cantn 38,130 38350 7,100 » 4325
(4J25)

11J902
(11am

16,227
/1*rm

Hautfr 93 93 > » M18
(13)

4,488
(4,481)

6306
(6388)

Bane Nonrumdk 40 40 > » 7,753
(3*460)

7,6
(19350)

15333
(23310)

Pays dt la' Loire 93 93 573 296
(P.A.P. 3)

20,069
(19370)

29
(29363)

49J069
(49335)

PoitouOurutM 31 31 32,7 » 1,039 16,466
(17379)

17303
(17379)

Aquitaine 4S 4» » 224 12434
(11344)

9343
(10*498)

21397
(22342)

Champ«gD»AideoiM 5323 5323 » » » 3323
(3323)

5323
(3223)

Alsace 536 134 > » 1903
(46)

9034
(31)

280340
(77)

RIitee-Alpet 71 71 » » 4325
(4J023)

24325
(24325)

28330
(28330)

Languodoc 37 37 » » 1345 U382
(12390)

13327
(12390)

Total 1.132375 730373 126 623 259,168
(103,724)

251,547
(212.747)

510,715
(316*471)

m Ua cbttba tadfof Mtn finiffihii «orwppd«p à la pettpadoe EPR.
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A noter que des engagements ont également été pris en ce qui
concerne les autoroutes concédées.

(En mnam d» (mm.)

BM UX CsOMUtmi

r!hamcame-Ar<iennei 87 87 »

iwniM I "Ml I Kl m

Bourgogne 54 34 »

»1 »1 >

Une amorce de redressement en termes réels se manifeste égale
ment pour les crédits relatifs au réseau urbain qui doivent connaître
en 1978 une augmentation de plus de 19 % pour atteindre 1.073
millions de francs. Cela devrait permettre, notamment en Ile-de-
France, d'assurer un meilleur accueil, en milieu urbain, des autoroutes
de liaison et de rattraper partiellement la baisse particulièrement sen
sible des dotations consacrées à l'Ile-de-France.

C. — Le programme d'équipement et d'exploitation.

L'évolution favorable des crédits en francs courants et en francs
constants depuis 1972 marque la ferme volonté du Gouvernement
d'améliorer la sécurité routière et d'assurer une meilleure fluidité
de trafic.

La sécurité routière.

C'est ainsi que le P.A.P. n° 20 a pour objectif de réduire le
nombre des accidents à un niveau inférieur à celui de 1975 ( 13.200
tués et 350.000 blessés) malgré l'augmentation continue de la cir
culation :
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ÉVOLUTION DES CRÉDITS DES PROGRAMMES D'ÉQUIPEMENT ET D'EXPLOITATION

Action de iIchM
at*cMkdoi

(1)

CoatrMt é» I» lofMdoa
et de l'aptta* ém

«Modem

Total équpefft et
npMUdM

de taret
Indice

Ea fi mw
Ea «iata
et francs
tOmmlt

Indic*
Ca (met
MQMSBtl

Es mOUtn
M frac*
cowaatt

ladlea
Pa (ranci
eoostaats

ion 1UÎ 10Û 493 100 183.7 100

IOTK 1 Q f MJ 105 * 260.1 12*2

IMI Mil Ut f1 SM.t 1371»

1973 s
- PrMiioas initiales
*- iipra p»w v> ovwoppMMi os rWp

nonia

343,2

tat *

177,1

*v>a

67

«7

93,7

01 7

410,2

1M>9

154,6

m «

1976 ui 170 <7 0 1111 471 Q 160,7

1977 (prévisions initiales comparables aux ta-
nées prcceoenies;
- PrévMons initiales après reclassement

des dépeniet
- Fonds d'action ccnioncturcHe

(40»)

377
n i

(171.5)

159,5

( 1025 )

102,5

( 117.6)

1 17,6

(M8)

479,5
23.2

( 157)

148,2

Total jnn * IMI 10?.* 117fi 502.7 155.4

197« tOt 7 1M * III 11« « ÎM.Î 1U1

1979 (projet) 446,1 , 160,3 126,7 123,4 572,8 150,4

(I) T eaapril ttim de clnitelu» dèa 1172.

Pour y parvenir, il est prévu de poursuivre une politique fondée
sur : le respect des limitations de vitesse, la sensibilisation de l'opi
nion aux problèmes de sécurité, notamment en milieu scolaire, l'amé
nagement des routes et de leurs abords (réduction des points noirs,
installation des bornes d'appel d'urgence, etc), la mise en place de
services d'aide médicale urgente qui sera assurée sur l'ensemble du
territoire, le contrôle technique des véhicules .

Les crédits budgétaires affectés à ce programme par le VII*
Plan s'élèvent à 1.039 millions de francs. Les dépenses du ministère
des Transports, qui représentent plus de .la moitié de ce programme,
ont évolué ainsi depuis 1376 :

Ea ntOioa»
4* fnaca coanaa

Ea bUUow
dt fra cora

Iffl

Tain t'axécuttoa
aa pwiKUU)t

197b 119,53 108 19

1977 148,72 121,9 41

1978 (provUoire) 114,5 86,5 57

1979 (provlaout) 150,84 103 76
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Les chiffres pour 1978 sont provisoires. Ils font apparaître
une baisse par rapport à 1977 qui devrait être rattrapée en 1979;
celle-ci s'explique par :

- une exécution 1977 supérieure de 18,7 millions de francs
aux prévisions initiales ( 130 millions de francs), le Fonds d'action
conjoncturelle ayant permis une accélération des réalisations ;

— une baisse temporaire, en 1978 , du rythme de la mise en
place des équipements sur de nouveaux axes , due à la nécessité de
mettre en conformité les axes préalablement équipés ;

- un ralentissement de l'installation des postes d'appel d'ur
gence, dû à des difficultés techniques.

Les prévisions pour 1979 revienent à un niveau de dépenses
plus élevé.

L'année 1977 a été favorable pour la sécurité routière : le nombre
de morts a baissé d'environ 4 % tandis que la circulation augmentait
d'environ .3 % . Cette heureuse évolution s'est poursuivie en 1978 :
malgré le développement du trafic, le nombre de morts au cours des
cinq premiers mois a baissé de 5 % .

STATISTIQUES DE TUES ET DE BLESSES EN AGGLOMÉRATION ET EN k ASE CAMPAGNU
POUR LES CYCLOMOTEURS, VÉLOMOTEURS ET MOTOCYCLETTES

MUm ntala

(as KgM
Tool Tafe

gram 14M
Tottd

1974

(Vetamteun 1-21* trr 4M1 4JM

Vélomoteurs .. 11i I7M * 7*7 7U1 Ofl NN VN 1JUH

Motocyclette» 230 2J94 7.161 9.5» 275 1.499 1.701 3.199

1975

Cyclomoteurs 1154 15M1 MM) 1.007 4JU 4in 10.1Q0

Vélomoteurs 1*2 7 7*11 qrtTn 17*1 «n VM i jur

Motocyclettes 201 1.938 5.898 7.830 210 IJ03 1.380 2.931

1976

fVelAfflAlMItt t IM1 H 161 *0 Mfl M42I QM 5.211 4.724 « Ot

WkWIVWItlIH IM 7MA q [Ni 1 1 7XX 1M 1.17V

Motocyclettes 188 1.747 9.442 7.189 243 1.248 1.449 2.09 /
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Les crédits consacrés aux actions de sécurité et de circulation
devraient atteindre 446 millions de francs courants, soit une augmen
tation de 13,4 % en francs courants et de 4,5 % environ en francs
constants. Ceci doit permettre d'installer sur 1.000 kilomètres d'iti
néraire un équipement complet en dispositifs de sécurité .

La diminution du nombre des accidents des « deux roues » est
également appréciable de 1974 à 1976. On note toutefois que, dès
1976, les accidents mortels des conducteurs de motocyclettes ou
de vélomoteurs recommencent à augmenter en rase campagne. En
milieu urbain, si on enregistre une certaine stabilisation du nombre
des accidents pour les cyclomoteurs et les motocyclettes , il n'en
est pas de même en ce qui concerne les vélomoteurs pour lesquels
la croissance du nombre d'accidents est continue . Sur ce plan , votre
Commission se demande ce qu'est devenue la nouvelle réglementation
prévoyant notamment l'extension à la plupart des vélomoteurs du
permis de conduire « motocyclette », dont l'application est annon
cée comme imminente depuis un an déjà.

La régulation du trafic.

En matière de régulation du trafic, il semble que les efforts
entrepris aient permis une certaine stabilisation du nombre d'heures
perdues. C'est ainsi que, pour les jours les plus chargés de l'année,
on a enregistré les nombres d'heures perdues suivants :

ÉVOLUTION DE L'ENCOMBREMENT

Aaafc
HfMt *

Al jours

r*Mt *

01» «MM
wiitfbn tm ph»)

1975 1 £64.900 1.955.400

1976 996.700 1.405.600

1977 U81300 1.324.150

[978 132SJSOO m
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ÉVOLUTION COMPARÉE DE LA SUBVENTION POUR L'ENTRETIEN
DU RÉSEAU ROUTIER NATIONAL DECLASSE ET DES CRÉDITS DE LA DIRECTION DES ROUTES

iffl

t» trous

ben

Kl IMM

IITS
EaaUkn
M fnaca

MU*

Ea (ramaItTt

an/an

Ea francs

Un

le frima

V

1*71/1*7}

Budget df Ta DtwfittMi dM mntei et de !i

circulation rouuere 4.IMJ 1UU 7.127 119 IM,/ /up /8J

dont *ou»domaine < Entretien s (n* 22) . 992,2 100 2.090,9 146 1.513,5 152,5 79J 72,4

dont action n' 222 « Entretien » 455,1 100 856,3 1303 902,8 198,3 103,8 105,4

Subvention au déclassement des note* natio
nalea secondaires (enveloppe théorique glo

. baie pour 55.000 km) 300 100 34S » 405 135 70,6 117.4
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D. — Les subventions aux collectivités locales.

Les subventions aux collectivités locales sont financées , d'une
part, sur la tranche locale du Fonds spécial d'investissement routier,
d'autre part, sur les dotations de la Direction des routes et de la circu
lation routière par prélèvement d'une somme en vue de l'entretien du
réseau routier national déclassé. Elles connaissent également une forte
diminution de leurs crédits exprimés en francs constants.

L'entretien du réseau routier national déclassé.

En contrepartie du transfert à la voirie départementale de
55.000 kilomètres de voies du réseau routier national, la loi de fi
nances pour 1972 avait prcvu qu'une subvention serait allouée aux
départements pour un montant qui ne pourrait être inférieur à
300 millions de francs .

En fait, malgré une hausse consisérable des coûts des travaux
d'entretien, cette subvention théorique n'a que peu augmenté, passant
de 300 millions de francs à 405 millions de francs en 1978.

Devant les réclamations unanimes à l'Assemblée nationale de la
commission des Finances et de la commission de la Production et
des Échanges , qui avaient d'ailleurs proposé la suppression de ces
crédits en signe de protestation, le Gouvernement a fait adopter par
les députés un amendement augmentant cette subvention de 15 mil
lions de francs pour la porter à 420 millions de francs. Malgré cet
effort, d'autant plus appréciable qu'il s'agit de crédits supplémentaires
financés par une augmentation de la taxe intérieure sur les produits
pétroliers, votre Commission estime encore insuffisante cette subven
tion qui ne s'accroît pas encore aussi vite que la hausse prévisible
des prix.

Alors que le transfert effectif de l'entretien de ce réseau aux
départements est presque achevé, votre Commission ne peut que
dénoncer une fois encore l'insuffisance de cette subvention dont la
croissance en francs courants, égale à celle du budget total de la
Direction des routes, reste sensiblement plus faible que celle des cré
dits du programme entretien et très nettement inférieure à celle des
crédits de l'article 10 du chapitre 35-20 concernant l'entretien stricto
sensu. En outre, elle rappelle qu'elle souhaite que cette subvention
soit directement inscrite au budget du ministère de l'Intérieur par
souci de simplification et de clarification des responsabilités .
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ÉVOLUTION DES CRÉDITS DU F.S.I.R.
DESTINES A LA VOIRIE LOCALE (1972-1979) ET INDICE FRANCS CONSTANTS

(Ea million» 4» trct eooraot».)

im itn tm im 1*71 un tm
an

ffliMw

m/an
la (mm

1*71/1*73
lataaaa

FJSXR. 02 .... 7243 84J5 101 J0 108,50 108J0 97,40 «7 111 62A 603

F&IJ. 01 .... 227J0 20813 264 258,10 171,10 24350 230 230 525 67,5

P5JJ. 04 .... 69,60 52.40 33 56J0 65 57 164X 140J6 1V» 219JS

PSJx. 05 .... 16,20 14,50 40 46 30 44 4 4 13 6,6

Total 385,73 359,50 460,50 469,10 394,60 441# 485J6 485,36 65,8 78,1

PAUL M Tom travaux de cowtnictkm et d'enriiegmieil te chemin» dépertementaux tant en raie campagne qu'en mlllra ahk
F-S.I.R. 03 i Lm Cemum-tIOM et eménairment» de volai nmiwmat dus t aafcméntkne d'an motna 2.000 habitante et ta feudee et Bdeet

ea plaça des plana de ctrculadoo.
F.5.I.K. 04 t Lea fmaai UpataUuua et amfltaattone de la voMe cooaounale daaa ta apinménmoce de nota»de 2.000 haottantt.
PJ.1.JL 01 1 La leweliutlloa i l'Identique dea onrrui d'art dtentti par (aHa de fuerr» sur la voirie départementale et communale.

La tranche locale du F.S.I.R.

L'évolution des crédits de la tranche locale du Fonds spécial
d'investissement routier montre clairement que la croissance des dota
tions en valeur entre 1972 et 1978 : + 6 masque une diminution
de près de 35 % en farnes constants, supérieure à celle du budget
total de la Direction des routes et de la circulation routière (- 24 %)
mais cependant plus faible que celle des sous-programmes relatifs aux
infrastructures urbaines et de rase campagne dont les crédits en francs
constants diminuent respectivement de plus de 40 % et de 65 % .

Le budget pour 1979 se présente comme maintien des dotations
en francs courants, soit une diminution de près de 8,5 % en francs
constants.

Malgré la hausse du volume des dotations consacrées aux grosses
réparations et à l'amélioration de la voirie communale dans les agglo
mérations de moins de 2.000 habitants, votre Commission tient à
attirer l'attention sur une diminution des moyens financiers mis à la
disposition des collectivités locales qui remet en cause l'entretien et
l'amélioration d'un réseau particulièrement nécessaire à la vie écono
mique locale.
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ÉVOLUTION DES CRÉDITS DES VOIES NAVIGABLES

Crédits d'satmfeM «'opUtati Crédits d'équipement
Dotations d'eirtorisotloas de rr"M

Ma
En mlllleri de (rases wii

En mllllen de francs
constaota I97J

En Milliers te francs coarants Ea affilas de francs
eoaetaals 1971

CriOltt ladice «rueIndice Crédits lutte*Crédits Mn

1972 77386 100 103.457 100 300.000 100 432.900 100

1Q7Ï 110 H 106.449 102Q Î28.550 1M « 4« 872 CWQO

1974 93.363 120.6s 105.020 101.51 350.000 116.67 393.258 90£5

1975 101.493 131.15 101.493 98.40 470.000 156.67 470.000 10837

1976 121322 157,03 111.080 10737 344.000 114.67 310.750 71.78

1977 (3) 41.879 54.12 35.075 33.90 400.920 133.64 328.623 7551

1978 41.879 54,12 32340 31,45 346391 115,53 263.969 60,98

1979 44.054 56,93 31.467 30,42 334.727 111,58 234.239 54,11

(1) Y compris tee opérations Inscrites au Plan de soutien i l'économie de septembre 1975.
(2) Y compris les F.A.C. n» I et 2.
(J) A partir de 1977. cette dotation ne prend plus en compte les itaunératlons des personnels qui auparavant étalent payés sur les crédita

d'entretien des voles navigables. Les rémunérations de ces agents s'Imputent désormais sur les chapitres du titre III réservés 1 la rémunération
des personnels.
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II . — LES VOIES NAVIGABLES

La révision du programme d'action prioritaire n° 6 « Assurer
la liaison mer du Nord—Méditerranée » montre clairement ce que
votre Commission avait déjà dénoncé depuis longtemps, c'est-à-dire
que la priorité que le VII* Plan avait accordée à la voie d'eau n'avait
pas été suivie d'effet sur le plan budgétaire.

En fait, non seulement l'effort financier s'est révélé insuffisant
pour entreprendre effectivement la réalisation du seuil de Bour
gogne, qui constituait l'objectif fondamental et véritablement nova
teur du programme, mais encore la simple poursuite de la mise à
grand gabarit du Rhône et de la Saône a suffi pour absorber l'es
sentiel des crédits, réduisant le reste du réseau à la portion congrue,
et cela d'autant plus que les dotations du budget des voies navi
gables ont diminué en francs constants.

Comme permet de le constater le tableau ci-joint, la diminution
des dotations en francs constants est beaucoup plus marquée pour
les crédits d'équipement, qui régressent de près de 40 % , que pour
ceux d'entretien et d'exploitation qui , compte tenu du reclassement
intervenu en 1977, doivent se situer aux alentours de leur niveau
de 1972.

A. — Le programme d'action prioritaire n°5.

La réalisation de ce programme supposait que soient assurées :

— sur la Saône, la construction des ouvrages permettant d'a
chever en 1979-1980 la canalisation à grand gabarit jusqu'à Saint-
Symphorien ;

— sur le Rhône, la participation de l'État à l'équipement des
chutes du Péage-de-Roussillon et de Vaugris — devant respecti
vement être mis en service en 1978 et 1980 — ainsi que le raccor
dement à grand gabarit du port de Fos — dont les travaux devraient
commencer en 1978 et être terminés en 1980 ;

— sur le Rhin, la participation à l'équipement des chutes réali
sées par l'Allemagne — pour laquelle le démarage des travaux est
pour l'instant différé par suite du retard de nos partenaires ;

— sur le canal Rhin-Saône, la réalisation des acquisitions fon
cières sur l'ensemble du trajet à concurrence des trois quarts de
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l'emprise totale, ainsi que la construction de deux écluses à grand
gabarit à Niffer — point de jonction avec le Rhin — et à Brunstatt,
qui auraient dû être achevées en 1979 et 1981 .

Le coût total de la liaison avait été évalué, lors de la préparation
du VII* Plan, à 4,9 milliards de francs 1975 hors taxe, soit 5,6 mil*
liards de francs 1975, toutes taxes comprises. La décomposition de
cette somme, par grandes masses, est la suivante :

(Ea mQUca de francs.}

Acquisitions de terrains 393,5
Études, installation de chantiers, surveillance des

travaux 681,3
Travaux 2.791
Insertion dans le site 303,5
Rétablissement des communications 409,6
Aléas et imprévus 308,1

Évalué aux conditions économiques de 1978, le coût de réali
sation atteindrait 6,5 milliards de francs hors taxes et près de 7,5
milliards de francs taxes comprises.

Si les travaux engagés dans les vallées se poursuivent normale
ment, le taux d'exécution provisionnel du programme s'établirait à
près de 70 % ; il n'en est pas de même de ceux relatifs au franchis
sement du seuil de Bourgogne : ce dernier programme n'a fait l'objet
que de crédits d'études pour un montant de 9,5 millions de francs.

Aussi, pour tenir compte de ce retard, le Commissariat au Plan
a-t-il proposé au Gouvernement de réduire les crédits affectés à ce
P.A.P. n° 6 de 1.550 millions de francs 1975 à 780 millions de
francs.

En réalité, votre Commission craint que beaucoup d'obstacles
s'opposent à la mise en oeuvre de cette opération, malgré l'interven
tion de l'avis du Conseil d'État préalable à la déclaration d'utilité
publique, ce qui permet de procéder aux acquisitions foncières , et
malgré l'intention manifestée par le Gouvernement de déposer un
projet de loi pour désigner le maître d'ouvrage qui serait proba
blement la Compagnie nationale du Rhône. En effet, les modalités de
financement de la liaison et, notamment, les apports demandés aux
collectivités locales, ne semblent pas devoir être définies dans un
délai proche.
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ÉQUIPEMENT DES VOIES NAVIGABLES A GRAND GABAI1T (HOKS P.A.P. N> •)
Wwt w tw eoar— ta d*a rfi fiiuwni aBtct<* 4» 1972 à 1979.

(Ea mnUou M trtne* eoomti.)

tm tm m* tm ifit un ina M»
CpivtfMfcv)

1. Basda du Nord :

- Crédits budgétaire* 37,» 7534 59,85 90.92 2636 27.18 53,25 47.10

- Fond* de ccocour* 26,20 30.53 1738 3.64 9,20 1430 15,10 9,10

Total 63,49 106,07 77,23 9436 35,76 42,08 68,35 56,20

2. Bassin de la Seine :

- Crédits budj(taires 101 J66 27M 52,51 87,59 17,88 71,46 23,65 27,54
- Fonds œ concoure 85,49 2232 3839 8,15 » 1036 2,70 3JM

Total 187,15 50,20 9030 95,74 17,88 82,02 2635 3138

3. Bassin de la Moi«Ue :

- Crédits budgétaire*, 17,25 3136 23JÔ 44,43 6635 34,71 26,09 1437
- ronds de concours . 537 8,70 63! 36,96 12,23 9.79 3,01 03S

Total 22,62 40,06 3038 8139 78,58 44,50 29,10 15,45

4. Butin du Rhin ?

- Crédits budgétaires . 030 0,82 032 031 1fff 03« 1,76 1,92

5. Bassins du Rhône et de
la Satae

- Crédits budgétaire* . 94,04 126,76 104,66 114,42 88i6 4,10 » »

- Fond* de concours . 4,15 939 63» 3,74 » » »

Total 98,19 136,15 111,04 122,25 92,40 4.10 » »

6. Divers :

— Crédits budgétaire*. 7,43 17,76 12,45 8,07 » » » »

Crédita budgétairea .. 258,57 27932 254,19 34634 20032 137,83 104,75 91,13
Fonds de concourt .. 121,21 7134 68.73 56,58 25,17 35,25 20,81 13.82

Total général 379,78 351,06 322,92 402,92 225,69 173,08 12536 104,95
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ÉQUIPEMENT DES VOIES NAVIGABLES A GRAND GABARIT (HORS PAT. N* O
Êvotation en Ir—n écartai»du cridits d'c n»f1 1 mBtcU* 4» 1972 à 1979.

(■a imnni da fnaca nkn 1*75.)

tm tara I9Î4 tm tm im tm tm

MM Iméim cream un CrMK» ladfc*Criais luta cran Mle> ClMM MO CiMB IWta

Crédits budgétaire* 373,12 100 368,27 98,70 285,61 76,55 346,34 92,8* 181,14 48,55 112,98 30,28 79,78 21J3 63,77 17JD9

Fonds de concours 174,91 100 94,26 53,89 77,22 44,15 56,58 32,35 22,74 13 28,89 16,52 15,85 9JD6 9,67 5,53

Total 548/» 100 462.53 84.40 362,83 66,21 40232 73,52 20338 37,20 14137 2539 9533 1735 73,44 13,40
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B. — Les autres grandes liaisons.

La priorité relative accordée par les pouvoirs publics à l'aména
gement du Rhône et de la Saône a eu pour conséquence une diminu
tion drastique des crédits affectés aux autres bassins ainsi que, par
suite de l'insuffisancede l'effort global en faveur de la voie d'eau,
de l'arrêt des opérations d'équipement des bassins du Nord et de
l'Est qui , bien que déjà largement aménagés, possèdent avec les liai
sons Seine-Est et Seine-Nord des projets sans doute moins onéreux
et plus rentables .

Les tableaux ci-joints permettent de constater l'effondrement des
crédits consacrés à l'équipement des voies navigables à grand gabarit
hors P.A.P. n° 6 : de 1972 à 1978, la diminution des crédits atteint
presque 66 % en francs courants et près de 80 % en francs constants.

Pour 1979, la situation se déteriore encore puisque les dotations
diminuent de 16,4 % en francs courants pour passer à 104,95 millions
de francs, soit près de 23,2 % en volume.

Même en excluant les crédits destinés aux bassins du Rhône et
de la Saône, la régression des crédits reste très considérable de 1972
à 1978 : — 55 % en francs courants , — 67 % environ en francs
constant».

De plus, il semble qu'en l'attente d'un accord interrégional sur
les tracés des liaisons Seine-Est et Seine-Nord, cette incertitude a
freiné l'aménagement du reste du réseau des bassins du Nord et de
l'Est dans la mesure où les opérations d'équipement peuvent dépendre
du schéma retenu.

Votre Commission estime qu'il faut hâter la réalisation des
études car il est urgent de permettre aux régions de se mettre d'accord
sur un tracé et, en fonction de celui-ci , sur leur participation au finan
cement des travaux. Elle tient à signaler en outre que, alors que les
crédits font actuellement défaut pour réaliser ces liaisons d'un intérêt
fondamental pour toute l'économie du nord et de l'est de la France,
c'est près de 516 millions de francs — valeur 1978 * — dont 76 à
la charge des collectivités locales, qui ont été dépensés pour canaliser
la Moselle de Frouard à Neuves-Maisons afin, principalement, d'assu
rer la liaison à grand gabarit d'une aciérie qui sera peut-être démontée
au moment même où l'en en achevait la construction .

(*) Fin 1978 , 403,2 millions ac francs courants auront été dépensés pour ce projet dont :
— État 301.83 millions de francs.
— Département de Meurthe-et-Moselle 28,07 millions de francs.
— Département de la Moselle 12 millions de francs.
— Établissement public régional 36,31 millions de francs.
— Aciérie de Neuves-Maisons 25 millions de francs.
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C. — Le réseau à petit gabarit.

La France possède un réseau de voies navigables à petit gabarit
de plus de 4.500 kilomètres, qui constituent un atout non négligeable
pour le développement économique local.

C'est ainsi qu'un effort non négligeable a été fait pour le réseau
Freycinet qui a bénéficié, depuis 1974, des crédits ci-dessous (y com
pris les fonds de concours).

(Ea rti de frac*courants.)

KM tm tm tm mi
m»

UllIlMlW)

77J00 (1) 116370 73.423 (2)   84.5 90.897 90.400

(1) Do« 29X00 H titre du pln dt natta.
0) Dont (.000 n Utn du F.V.C. n* J.

Une fraction de ces fonds a permis d'entreprendre la rénovation,
par des actions concertées des collectivités locales et de l'État, des
canaux d'intérêt local .

Ainsi, une fraction du canal du Midi a été mise au gabarit Frey
cinet, en application d'une convention triennale signée en juin 1977
entre l'État et les régions : Aquitaine, Languedoc-Roussillon et Midi-
Pyrénées. Celles-ci financent pour 40 % du coût du programme qui
se monte à 70 millions de francs. La poursuite de cet aménagement
pourrait être décidée dans le cadre d'une nouvelle convention.

De même, les régions Centre et Ile-de-France ont passé une
convention d'une durée de trois ans avec l'État pour la remise en
état des canaux — latéral à la Loire, Briare et du Loing entre Saint-
Mammès et Nevers —, aux termes de laquelle elles assurent le finance
ment de 45 % du coût des travaux, estimée à 50 millions de francs
environ, qui devraient permettre de faire passer le gabarit de cette
liaison à 250-300 tonnes. Enfin, il faut signaler que des contacts sont
en cours pour l'aménagement concerté de la section du canal de l'Est
allant de Nancy à Corre.

A ceci, il faut ajouter le programme d'action prioritaire d'initia
tive régionale du Nord qui a pour objet de raccorder au réseau belge
le canal à grand gabarit Dunkerque, Valenciennes à la fois par
l'Escaut et par la Deûle.
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Les travaux sont évalués à 260 millions de francs et financés
comme suit :

État 200 millions de francs ;
Conseil général du Nord 45 millions de francs ;
Région du Nord 15 millions de francs ;

Total 260 millions de francs.

Le tableau ci-joint fournit, depuis 1976, le montant des enga
gements annuels, en distinguant la part des crédits budgétaires.

Les principaux travaux que l'on envisage de retenir au pro
gramme de 1979 sont les suivants :

(Ea mOBom de met coma.)

M«iMW tm

Sur TExat 36j6 SA 45

dont :

— Canal de Mou 9 » 9

— Eclu* de Fntaei 13 S 20

— Bet-Eicaat • Section CondUI»
tape 3,6 3.4 9

— Acqultitiou Madères 5 3

Sur la Dtùlt 10.4 0.6 11

dont :

— Accuiiikmi foodèm 6 > 6

— Pmerdie du Courte 3 » 3

C'est l'improtance des sommes consacrées à ces programmes
régionaux ainsi qu'au P.A.P. n° 6 qui explique la faiblesse des
dotations consacrées aux grandes liaisons hors programmes priori
taires et aux crédits d'entretien et d'exploitation.

D. — Les crédits d'entretien et d'exploitation.

Si la diminution en francs constants des crédits d'entretien
apparaît plus limitée que celle des crédits d'équipement, elle n'en
compromet pas moins l'efficacité de notre réseau de voies navi
gables.



— ss —

Les crédits prévus pour 1979, d'un montant de 44 millions de
francs, en croissance de 5,2 % par rapport à 1978, ne sont pas suf
fisants pour compenser une dérive des prix qui devrait se situer aux
alentours de 8,5 % : la régression serait donc de 3,3 % en francs
constants. A noter que la création d'un article 30 au chapitre 53-31
« grosses réparations » devrait permettre de transférer des crédits
d'équipement pour faire face aux situations urgentes.

C'est ainsi que se multiplient, par suite du manque d'entretien,
des incidents qui perturbent la navigation :

— arrêt de la navigation de huit jours sur l'Yonne à cause d'un
barrage vétuste ;

— interruption de 16 jours sur le canal latéral à l'Aisne par
suite de la rupture d'une digue ;

— interruption de près de trois semaines à l'embranchement
de Nevers sur le canal latéral à la Loire.

En dernier lieu, il convient de s'inquiéter du retard dans la mise
au point d'un schéma directeur des voles navigables auquel votre
Commission avait marqué son attachement dans les précédents rap
ports.

Enfin, il est prévu de favoriser le dynamisme de la battellerie
mais sant toutefois vouloir, en cette période de crise, porter atteinte
à certaines règles professionnelles comme le tour de rôle qui tiennent
lieu de régulateur en cette péroide de récession économique : c'est
ainsi que les expériences d'assouplissement qui sont actuellement
effectuées dans le bassin du Rhône et de la Saône ne seront pas
étendues.
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EXAMEN EN COMMISSION

Après avoir évoqué la réorganisation des services résultant de
la création du ministère des Transports et s'être interrogé sur l'effi
cacité de cette réforme, M. Bouquerel a fait état de ses doutes sur le
réalisme des options libérales contenues dans le rapport Guillaumat.

Abordant les crédits des routes, le Rapporteur pour avis a indi
qué que si les dotations budgétaires croissent sensiblement en francs
courants, leur diminution en francs constants depuis 1972 est sou
vent considérable, notamment par rapport à 1975, année au cours
de laquelle fut mis en œuvre le plan de soutien de l'économie.

Après avoir regretté l'absence de mesures de relance malgré la
crise profonde que traverse actuellement le secteur des travaux publics,
il a souligné que le réseau national des routes en rase campagne
comme en milieu urbain avait été sacrifié au développement du
réseau autoroutier même si certaines régions comme celle du Massif
central ou de la Bretagne avaient bénéficié d'un effort certain dans
le cadre du P.A.P. n 5.

En ce qui concerne les voies navigables, M. Bouquerel a déploré
l'abandon de véritable politique en ce domaine, bien que le Plan en
ait déclaré le caractère prioritaire.

Il a indiqué que le retard pris dans la réalisation des opérations
de franchissement du seuil de Bourgogne avait rendu nécessaire une
révision du P.A.P. n° 6 dans le cadre du projet de loi sur l'adapta
tion du VII' Plan, alors même que la réalisation de celui-ci constituait
le préalable à la mise à grand gabari d'autres voies non moins
importantes pour l'économie nationale comme les liaisons Seine-Est
et Seine-Nord .

Après avoir rappelé la diminution des dotations d'investisse
ment dans les bassins fluviaux non prioritaires, le Rapporteur pour
avis a néanmoins fait état d'un effort appréciable pour le maintien
en état du réseau Freycinet, notamment dans le cadre de Programmes
régionaux, pour s'inquiéter toutefois d'une politique ayant pour consé
quence de faire supporter aux collectivités locales une part croissante
de l'effort financier.

Au cours du débat qui a suivi, M. Courrière est d'abord inter
venu pour remercier le Rapporteur pour avis d'avoir souligné l'effort
des régions et indiquer que, en ce qui concerne le canal du Midi,
celles-ci n'avaient consenti à une participation financière importante
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que dans la perspective d'un second programme triennal dont la réa
lisation conditionnerait la survie de nombreuses petites entreprises
de la batellerie.

Puis M. Noé s'est déclaré d'accord avec M. Bouquerel pour
dénoncer l'abandon de toute politique fluviale et insister sur le rôle
du réseau à petit gabarit.

Après que M. Collomb eut pris la parole pour regretter le retard
pris dans la réalisation de la liaison Rhin-Rhône, MM. Zwickert et
Dumont sont intervenus pour demander des précisions au Rapporteur
pour avis.

Tout en regretatnt l'insuffisancedes crédits, la Commission a
donné un avis favorable à l'adoption du budget des routes et voles
navigables.
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ANNEXE 1



RESSOURCES FINANCIEMS DES ROUTES NATIONALES ET DES AUTOROUTES
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ANNEXE 2

LES CHARGES D'ENTRETIEN ET DE CONSTRUCTION DES ROUTES
ET LES RECETTES PROCURÉES PAR LES ROUTES

(Ca atmoai *• fnac*.)

MPIMMS

IM TAI

Rootse (bon taxas).

Entretien et fonctionnement, polic
comprise 3.900 un 7JJJ

(Part fonctiocnement m paesafee 1
niveau) 220 220

lnveetinezoast (emprunts exclus) . 5,612 5.631 11261

Passages i flreâu (part mvntt
ment) 99 99

Contribution du F.S.I.R. aux socié
tit d'autoroutes (T.V.A. déduite) 217 217

Total 10.061 9.064 19.112

Pour mémoire :
T.V.A. sur achats et (maux 1.42S 1.29® 2.721

UCBTTSt

lapins et taxa*.

Première catégoriir de taxes :
Taxes sur immatriculations et per

mis de conduire, déduction faite
des frais 410

Taxe additionnelle 201

Taxe différentielle sur véhicules uti
litaires 379

Taxa i l'essisu 342

Taxe sur les carburants : totalité
pour les véhicules utilitaires au
taux de la taxe sur le guole, par
unité d'énergie potentielle pour les
votants particulifcts 13.741

Taxe sur les lubrifiants 353

Total 13.50]

Deuxième catégorie de taxes :
Taxe différentielle sur les voiture»

partkuUtm (- 13 ») 1.2»

Complément de U taxe sur les car
burants pour les voitures particu-
litres 7.065

Majoration de la T.V.A. sur les
achats de voitures particulières r»
tenue à 85% 2.567

SonMotal 10521

Total (feénl 26.424
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